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OBSERVATIONS 
Sur ce qvbon lit au troisième Tome touchant 

la consécration de VEucharistie. 

J_jn expliquant la liturgie arménienne que je donne tout 
entière , il a fallu faire particulièrement attention au prin­
cipal endroit du canon , où Ton voit que les paroles de 
l'institution de l'Eucharistie sont suivies d'une prière pour 
demander le changement du pain et du vin au corps et au 
sang de Jésus-Christ après laquelle on lit que la consécra­
tion du corps et du sang de Jésus-Christ est achevée; et 
demwn perficitur corpus et sanguis Christi. p. 166 . J'ai 
remarqué des expressions toutes semblables dans les autres 
liturgies orientales. J'ai exposé les témoignages des auteurs 
ecclésiastiques des douze premiers siècles , qui nous disent 
que la consécration se fait par les paroles de Jésus-Christ 
et par la prière de l'Église ; et ces témoignages joints à 
l'uniformité de toutes les liturgies , qui contiennent les pa­
roles de l'institution de l'Eucharistie et la prière de l'invo­
cation , m'ont donné lieu de dire que c'est conjointement 
par ces paroles et par cette prière que la consécration est 
opérée. Cette remarque a paru à un très-grand nombre 
d'habiles théologiens très-propre à résoudre plusieurs dif­
ficultés, et à terminer des disputes peu utiles. Cependant 
comme Ton enseigne communément dans les écoles que 
la consécration se fait par les seules paroles de Jésus-Christ 
et que ce sentiment paraît autorisé par le décret qui fut 
fait à Florence pour les Arméniens, quelques-uns auraient 
peut-être de la peine à s'éloigner de ce sentiment : d'un 
autre côté, il y en a qui adoptent volontiers l'opinion de 
plusieurs orientaux qui regardent comme purement histo­
riques les paroles de l'institution de l'Eucharistie , et n'at­
tribuent la consécration qu'à fa prière de l'invocation. Il 
a donc paru à propos de faire encore ici quelques obser­
vations pour lever les doutes et les scrupules qui se présen­
tent facilement au lecteur préoccupé des sentimens ordi­
naires , et pour écarter d'autres opinions singulières. 

Observons donc , i°. que l'Eglise n'a point fait de dé­
finition de foi touchant le moment précis auquel la cou-
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sécration est opérée , ni pour déclarer que la prière de 
l'invocation n'y contribuait pas. 

Observons 7 2 0 . que l'opinion qui voudrait faire regar­
der les paroles de l'institution comme purement histori­
ques, est combattue par les témoignages d'une infinité d'au­
teurs ecclésiastiques des douze premiers siècles qui font 
connaître combien les paroles de Jésus-Christ sont effica­
ces pour la consécration dans tous les siècles. 

Observons, 3°. que ceux qui veulent que la prière de 
l'invocation ne soit pas une partie essentielle de la consé­
cration , ne se trouvent point eu cela conformes à ce grand 
nombre d'autorités îles douze premiers siècles, qui parlent 
de la consécration comme faite conjointement par les pa­
roles de Jésus-Christ et par la prière de l'Eglise qui invo­
que la toute-puissance de Dieu. Le décret de Florence où 
il est dit que les paroles de Jésus-Christ Hoc estcorpus meum 7 

que le prêtre prononce , sont la forme du sacrement, n'est 
pas absolument décisif pour exclure la prière de l'invoca­
tion, parce qu'on sait que dans ce décret on assigne pour 
matière et pour forme d'autres sacremeus , comme celui 
de l'ordre , ce qui n'est qu'une partie de la matière et de 
la forme. Voyez page 1 8 1 . Cela n'empêche donc pas que 
la prière de l'invocation ne soit partie de la forme de la 
consécration. Les Pères de l'Église ne se contentent pas de 
joindre la prière de l'invocation avec les paroles de Jésus-
Christ , ils nous disent positivement, comme nous l'avons 
vu dans saint Basile, quVw.r paroles de l'Evangile on en 
ajoute (Vautres avant et. après, comme ayant beaucoup de 
force pour les mystères; il paraît donc bien raisonnable 
de ne pas parler autrement. 

Le cardinal Kessarion dit bien de la part des Grecs, avant 
la fin du Concile, qu'ils reconnaissent que les paroles de 
Jésus-Christ opèrent le changement du pain et du vin ; mais 
les mêmes Grecs ontdéelaré elairementet bien précisément 
dans leur confession orthodoxe intitulée : Confession or­
thodoxe de l'église orientale, que le changement ne se 
fait qu'après la prière de l'invocation : Demitte 6 Dens de 
cœlo Spiritum tuum... et panem hune office pretiosum cor­
pus , rte, Quippe pronuntiatis hhee verbis, conjïst'un 
Iranssubstantiatia peragitur. [iufra pag. *7 -̂] Les paroles 
de Jésus-Christ et la prière concourent donc à l'opération* 
Comment cela? C'est que les sacremeus sont un tout mo­
ral dont l'effet dépend de tout ce qui est prescrit pour le 
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sacrement. De là vient que nulle église n'a jamais fait ado­
rer l'Eucharistie qu'après que le prêtre a.prononcé les pa­
roles de l'institution et fait la prière de l'invocation. On 
sait que les Orientaux ne font élever et adorer les saints 
Mystères qu'un peu avant la consécration ; et l'église latin* 
avant l'hérésie de lîérenger, ne le faisait qu'à la fin du canon. 

Observons , 4°« que quelques-uns ont soutenu que h 
consécration de l'Eucharistie se faisait par la bénédiction , 
c'est-à-dire, par ces paroles: gratins agens, benedixil. 
Mais remarquons que cela n'est vrai qu'à l'égard de la con­
version miraculeuse que Jésus-Christ a faite du pain et du 
vin en son corps et en son sang. Et pour avoir cette dis­
tinction plus présente à l'esprit qu'on ne l'a ordinairement, 
et que je ne i'ai marquée aux pages iyg et 189 distinguons 
avec soin, après le Concile de Trente, trois choses dans le 
mystère de l'Eucharistie. i°. La conversion que fit Jésus-
Christ du pain et du vin en son corps et en son sang. 2 0 . L'o-
blation et le sacrifice qu'il en fità son père. 3°, L'institution 
de la même Eucharistie pour être à jamais un sacrement 
dans l'Eglise. 

La conversion miraculeuse du pain et du vin précéda 
l'institution du sacrement. Elle n'était pas plus un sacre­
ment que le miracle du changement de l'eau en vin et de 
la multiplication des pains. Jésus-Christ fit ce miracle par 
sa vertu divine cachée , gratins agens , benedixit , avant 
que d'en faire un sacrement et d'eu exprimer la forme , 
comme parlent les Papes Innocent III et Innocent IV : 
Christtts virtute divina (nobis occul(d) confecit : et postea 
formant expressif sub qua posterl benedicerent, (iMyst. 
Miss. lil). 4* cap. 6 ) Cette conversion miraculeuse fut 
suivie de l'oblation et du sacrifice que Jésus-Christ en fit, 
comme le remarque le Concile de Trente. Ce n'est qu'après 
le changement miraculeux et le sacrifice que Jésus-Christ 
en a fait un sacrement: il le fit ce sacrement et il en pres­
crivit la forme en disant à ses A poires : Prenez et mati-
srez , ceci est mon corps Faites ceci en mémoire de moi. 
Ces paroles que Jésus-Christ prononce, jointes aux actions 
qu'il ordonne de faire, deviennent la forme du sacrement. 

On ne saurait assez faire remarquer ces trois actions 
différentes de Jésus-Christ pour ne pas confondre ce qu'il 
a fait en changeant le pain et le vin , avec ce qu'il a dit et 
prescrit pour en faire un sacrement. Ce changement était 
i:n miracle et non pas un sacrement proposé pour commit-
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niquer la grâce sanctifiante à tous les fidèles dans la suite 
des siècles. Il aurait pu faire ce miracle en faveur des seuls 
Apôtres. Mais afin que le corps et le sang eucharistiques 
devinssent un sacrement de l'Église, il fallait que Jésus-
Cl)rist signifiât et ordonnât que son administration réitérée 
tant que l'Eglise durerait, nous donnerait la grâce sancti­
fiante en nous donnant son auteur. Or les paroles qui le 
signifient et Topèrent moralement pour tous les siècles dans 
la bouche de Jésus-Christ même, sont celles-ci : Accipite 
et comedite, Hoc est corpus meum, etc., et ces paroles de­
viennent la (orme du sacrement : elles signifient ce qu'il est, 
et elles l'instituent, en nous ordonnant de faire ce que Jésus-
Christa fait et de le réitérer pour notre sanctification. Ainsi le 
miracle de la transsubstantiation n'est plus un miracle distin­
gué du sacrement, parce qu'il s'opère par la force ordi­
naire des paroles que Jésus-Christ nous a ordonné de pro­
noncer , et des actions qu'il a faites et qu'il nous a ordonné 
de faire. C'est-à-dire, que les paroles de la bénédiction ou 
de l'invocation de nos prêtres, conjointement avec les pa­
roles évangéliques, sont la forme du sacrement de l'Eu­
charistie , et que c'est par cette prière et par ces paroles 
que tout est opéré. 

Avec ces observations on évitera la contradiction où 
sont tombés plusieurs auteurs en disant, d'un côté , avec 
le Concile de Trente,'que Jésus-Christ donna son corps h 
ses Apôtres après l'avoir consacré par sa bénédiction ; et 
d'un autre côté , qu'il consacra par ces paroles: Ceci est 
mon corps. On dira exactement, i'\ que Jésus-Christ con­
sacra par sa seule vertu ; gratins agens benedixit. On dira , 
2°. qu'il institua le sacrement par ces paroles : Accipite 
et comedile, Hoc est corpus meum. On reconnaîtra en 
même temps que c'est là ia principale partie de la forme 
du sacrement \ et Ton n'inférera pas que Cheiïontame ait 
nié que les prêtres consacrent par ces paroles , à cause qu'il 
a dît que Jésus-Christ consacra avant que de les avoir pro­
noncées. On conclura enfin que Jésus-Christ ayant or­
donné de faire ce qu'il a fait; Hoc facite7 il faut bénir;* 
son exemple en invoquant la toute-puissance de Dieu , «t 
prononcer les paroles qu'il a prononcées en instituant h» 
sacrement , et joindre par conséquent aux paroles de 
l'institution de l'Eucharistie ia prière de l'invocation mar­
quée dans les liturgies. Et l'on se trouvera ainsi confor­
mes à ce que les auteurs des quatre premiers siècles nous 
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ont (lit , et au sentiment de toutes les nations orientales 
dont nous avons les liturgies. 

Au reste le but que je me suis proposé dans le long éclair­
cissement que j'ai donné sur ce point, a été principalement 
de montrer que le canon des liturgies orientales devait être 
conservé sans y faire des changemens , comme en effet 
nonobstant toutes les difficultés qu'on fit au Concile de 
Florence contre les Grecs , on ne changea pas leurs litur­
gies , et l'on n'a jamais fait de décret, comme nous avons 
vu , pour les obliger de rien changer dans leur prière de 
l'invocation. Ce que j'ai dit touchant le sentiment le plus 
commun des scolastiques , n'empêche pas qu'il ne doive 
être respecté. Ils n'ont rien avancé contre la foi ; et les dis­
putes qu'ils ont agitées sur cet article, n'ont été que des 
spéculations, puisque leur sentiment n'a donné aucune at­
teinte aux liturgies grecques. Ils n'ont point conclu 
communément ni qu'il faillit la transposer ou la changer, 

Four ne faire tomber cette prière que sur la demande de 
effet du sacrement dans nos âmes. 

Ce qui mérite encore bien plus d'être observé , c'est 
que plusieurs habiles théologiens scolastiques ont sou­
vent fait connaître dans leurs écrits qu'ils étaient dans le 
sentiment que j'ai exposé. Et quand il a paru nécessaire de 
le proposer clairement, ils ont soutenu ouvertement et 
fortement que c'était une erreur et une folie de croire que 
la consécration pouvait se faire sans la prière de l'invoca­
tion. Voyez page 2 1 6 ce qui fut dit contre les Luthériens 
par les docteurs de Cologne et par Lindanus , évêque de 
Ruremonde, et ensuite de Gand. C'en est bien assez pour 
faire connaître que les théologiens ont vu dans quel incon­
vénient on tomberait si l'on ôtait des liturgies la prière 
par laquelle on demande le changement du pain et du vin 
au corps et au sang de Jésus-Christ, 

Mais de peur que ce qui s'enseîgne communément dans 
les écoles ne fit enfin conclure que la prière de l'invoca­
tion n'est pas nécessaire, et qu'on peut l'ôter ou la chan­
ger dans quelques liturgies, pour y faire demander non 
le changement du pain et du vin , mais seulement le fruit 
du sacrement pour la sanctification de nos âmes , j'ai cru 
qu'il était utile de montrer un peu au long ce que les au­
teurs des douze premiers siècles nous ont dit que la con­
sécration se faisait par les paroles de Jésus-Christ et par 
la prière de l'Eglise. 
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Il ne sera pas non plus inutile de faire remarquer que le 
sentiment que j'ai exposé a été de temps en temps soutenu 
dans les thèses de la faculté de théologie de Paris. J'en ai 
rapporté une à la page i 83 . En voîci une autre toute sem­
blable à laquelle un docteur aussi célèbre et aussi connu 
à Home et à Paris que Test le révérend Père de Latenay, 
vient de présider. 

Consecratio fit per -virtutcm Spiritus sancti qui in ver-
bis consécrationis opérât ur. Sententiani eorum qui cum 
verbis dominieis prêtes ad consecrutionctn reqnirunt dam-
vare non possumus, ne p/ures è sanctis Patribus qui ad 
consecrationem piwtcr verba dominica benedictionis etgra-
tiarum actionis prece/n adhibebant, ne et Grand Orienta-
iesque omnes qui ad formant eucharisticam prœter eadem 
verba dominica adhibent sacerdotis orationem , quœ dici-
tnr invocatio a ut illapsns Spiritus sancti à nobis damnari 
liidcantur, quos ipsa Ecclesia hac in parte nunquam dam-
navit. 

lias thèses... prwside S. M. N. F. Simone Francisco 
de Latenay, sicrœ Facultatis Parisiensis doctore tkeologo, 
otim majoris Carmeli Parisiensis priore^ ex-assistente gé­
nérait Carmelitarum , tueri conabilur Stephanus Mignot, 
prcsbyter Purisinus, ejnsdem sacrœ Facultatis Parisiensis 
Baccalaureus theolosus. die tertia mensis Mail* anno Do-
mini 1 7 2 0 . 

Tout ce que j'ai d«t des théologiens scolastiques , ne 
tend qu'à montrer que leur opinion, quoique très-com-
n u i u c dans les écoles, ne fait point u n dogme de foi$ ce 
qui sera facilement accordé par tous ceux qui voudront 
peser la différence qu'il y a entre les vérités de la foi et 
les conclusions des traités théologiques, quoique fort com­
munes dans les écoles. C'est pourquoi Sahneron , qui a 
été le théologien des trois papes sous lesquels le Concile 
de Trente s'est tenu, et qui fut honoré du titre de premier 
théologien du Concile, déclare que les Pères arrêtèrent 
prudemment qu'il ne fallait rien définir sur ce point : Aihil 
esse definietulum Patres rnuniïNTER censuerunt , comme 
ou peut le voir ;i la fin du sixième volume, avec la remar­
que de M. de Sainte-Heuve. 

Ajoutons ici les réflexions du savant M. Rossuet , évo­
que de Mcaux, dans son F.rp/icaiion de quelques difficul­
tés sur les prières de la messe. Ce prélat si éclairé, après 
avoir balancé les autorités des Latins et des Grecs , parle 
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ainsi du témoignage de saint Basile, {P&g. 295.) (jue j ' a i 
cité : « Le témoignage de ce saint , d i t - i l , est d autant 
» plus considérable pour les Grecs , qu'ils lui attribuent 
» encore aujourd'hui leur liturgie la plus ordinaire , et 
» nous voyons clairement que ce Père met les paroles de 
» l 'évangile pour le fond delà consécration , et celles qu'on 
» dit avant ou après , comme ayant beaucoup de force 
» pour les mystères. 

» Nous pouvons comprendre parmi ces paroles auxquel-
» les saint Basile attribue beaucoup de force , la prière 
» dont il s'agit ; et quoi qu'il en soi t , pour entendre la 
» force et l 'util i té, il ne faut que se souvenir d'une doc-
» trine constante , même dans l 'école , qui est que les sa-
» cremens , outre les paroles formelles et consécratoires , 
» il faut une intention de l'Eglise pour les appliquer : in-
» tention qui ne peut mieux être déclarée que par la prière 
»> dont il s 'agit, et qui l'est également, soit qu 'on la fasse 
» devant comme n o u s , soit qu'on la fasse après avec les 
» Grecs . 

M . Bossuetconcluten cette manière (Pag. 3a3.): « Si les 
» Grecs persistent encore dans le sentiment de quelques-uns 
» de leurs docteurs, et ne veulent reconnaîtrela consécration 
» consommée qu'après la prière dont nous parlons ; en ce 
» cas que ferons-nous, si ce n'est ce qu'on a fait à F l o -
» r ence , de n'inquiéter personne pour cette doct r ine , et 
» ce qu'on a fait à T ren t e , où sans déterminer en particu-
» lier en quoi consiste la consécration , on a seulement 
» détermine ce qui arrivait quand elle était faite. 

» . . . . Quoi qu'il en soi t , il n'y a nul doute qu'il ne faille 
» faire comme on a fait au Concile de L y o n , comme on a 
» fait au Concile de Florence , et comme on fait encore 
» dans toute l 'Egl ise , qui est de laisser chacun dans son 
» r i t , puisqu'on demeuré d'accord que les deux rites sont 
» anciens et entièrement irrépréhensibles ; et peut-être 
» faudrait-il encore laisser à chacun ses explications , puis-
» qu'en recevant les Grecs , soit en particulier, comme on 
» en reçoit tous les jours , soit même en corps , on n'a 
»> dressé aucune formule pour , en ce point , leur faire quit-
» ter leur sentiment ; ce qu'on a fait apparemment à cause 
» des autorités que les Grecs apportent pour eux , qui ne 
» sont pas méprisables, u 

Ce que le docte prélat dit des Grecs , je ne puis me dis­
penser de le dire des Arméniens , dont je rapporte la liturgie. 
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mise dans toutes les liturgies avant ou après les paroles de l'institution* 

Remarques sur te temps de ta liturgie , auquel t'Egltse a fait connaître que 
l'Eucharistie était consacrée , en ta faisant adorer. a5a 

A HT. XVIII. Prières pour les vivons, pour les morts, et mémoires des 
Saints. a35 

Remarques sur tes prières faites non-seulement pour les virons et pour tes 
morts qui ne jouissent pas encore de ta gloire, mais aussi pour (es Saints , 
sans en excepter tes apôtres et Us martyrs. *4-6 

ART. XIX. L'Oraison dominicale et ta bénédiction sur le peuple. a5£ 
ART. XX. L'élévation, l'adoration et le mélange du corps et du sang de 

Jésus-Christ. La fraction et les actes de foi qui précèdent la communion. 
a 5 7 

Remarques. aC8 
ART. XXI . Communion du prêtre et du peuple. a(>9 
Remarques sur les usages des Arméniens touchant la communion des minis­

tres sacrés, des laïques et des en fans t surtout sur l'usage de t'intinclion. 
a 7 6 

Profession de fin avant ta communion. aS6 
ART, X X I I . Post-communion , action de grâces et bénédiction du peuple. 

Fin de la liturgie Arménienne. Eloge qu'on en a fait depuis longtemps* 

( offices particuliers des Arméniens aux fêtes solennelles* aj)4 
Fctcs rentoyies au dimanche, ibid. 
Fête do Noill jointe à l'Epiphanie, a>(> 
Messe, bénédiction des eaux, et procession te 6 janvier» 396 
iiènèdiction et procession du ditnanclie des Rameaux. 399 




